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DECLARATION LU MINISTER DES AFFAIRES ETRANbEiRES 
DE LA RERJBLIQUUE POHJLAIRE DE IL’LGARX 

En rapport avec les derniikes initiatives de la Mpublique arabe unie pour 

le r8glement pacifique de La crise au Proche-Orient, la position d’Israël et la 

dklaration du Gouvernement sovi6tique du 28 fdvrier 1971, un repr6sentant du 

Ministbre des affaireo 6trangbres de la %Publique populaire de Bulgarie 

a d6clar6 devant l’agence BT4 : 

“AprBs l’initiative du cessez-le-feu et la proposition de rouvrir le 
canal de Suez h la navigation, en r6ponse aux questions du repr&entant 
sp6cial du Sec&taire gQn6ral de l’organisation dea Nations Unies, 
Dr Jarring, la RBpublique arabe unie s’est d6clerée prête à conclure un 
trait6 de paix avec IsraEl. La proposition Bgyptlenne pr6voit la 
cessation de b’6tat de belligdrance, le respect mutuel de la souverainetd, 
de l’int6grit6 territoriale et de l’ind6pendance de tous les pays de la 
rdgion, B condition qu’Israël retire 888 troupes de la pdninsule de Sinaï, 
de toua lee territoires occup6s et applique les r6solutions adopt6es sur 
les r6fuglds paleetiniens. Cea propositions constructives de la 
Rbpublique arabe unie reprdsentent en fait la mise en oeuvre de la 
r6solution du Conseil de s6curit.6 du 22 novembre 1967 et créent ainsi 
une base pour le ràglement politique de la crise au Proche-Orient. Elles 
furent accueillies avec satisfaction par les peuples du monde entier, 
y compris par lea peuples am6ricains, qui aspirent sin&rement h la paix 
au Proche-Orient. Elles reçurent l’appui total des pays socialistes. 
Quelle fut la r6ponse dtIsreël B cette initiative? Persistant dans 88 
politique d’agrwsion, Israël a, dans sa d6claration du 21 f6vrier lyT1, 
en fait rejet6 les propositions de la RBpublique arabe unie visant B la 
solution pacifique de la criee. II a don& une r6ponse n6gative b la 
question oane la solution de laquelle il ne peut y avoir de paix au 
Proche-Orient, & savoir le retrait des troupes isra6liennee des territoires 
arabea occup6s. Ainsi Israël a rendu plus difficile la mission du 
Dr Jarring, a manifest.6 con &Pris B 1’6gard de toutes les r6solutions 
des Nations Unies et a prou& une foie de plus 888 intention8 agressives. 

La roponae d’Israël peut empêcher la prolongation du cessez-le-feu 
le long du canal de Suez et sur les autres fronts qui expire Le 
7 mur” 1971. 

En ce rmneent crucial, le 28 f&rier 1971, le Gouvernement oovi6tique 
a pubLi0 une ddclurution qui d0masque les manoeuvres dee ngYesseuro et 
de leurs protecteurs, montre 1.a voie B suivre et les moyene B employer 
qui seuls peuvent aider RU rbglement de lit crise au Proche-Orient. 
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Au moment où l’on se pose la question du rbglement politique ou de la 
confrontation militaire, la ddclaration du Qouvernement sovidtique exprime 
1-a position de toute l’humanitd progressiste, B savoir que la seule voie 
pour la solution du conflit sont les moyens pacifiques. C’est pour cette 
raison que la ddclaratlon est un document d’importance politique capitale 
qui sans aucun doute unira et mobilisera les forces progressistes du monde 
coutre les intentions agressives d’Israël. Maintenant plus que jamais les 
parties intdressdes se doivent d’appuyer l’initiative pacifique du 
Gouvernement sovidtlque et de ne pas permettre a Israël et h ses dirigeants 
de faire Ichouer le règlement politique du conrlit. 

Le Couvernement bulgare appuie entibrement et totalement la ddclaratlon 
opportune du Gouvernement sovidtique. Il est profonddment convaincu qu’elle 
contribuera au rbglement pacifique de la crise au Proche-Orient. 

Notre gouvernement condamne la politique d’Israël qui mbne à l’aggre- 
vation de la situation dana cette rdgion du monde. Il considare qu’Isra81 
ne saurait persister dans aa politique d’agression s’il ne jouissait pas 
de l’appui sans reserve des Etats-Unis Ü’Amdrique qui de toute dvidence 
visent à briser le mouvement de libdration nationale dans les pays arabes 
et la suppression des rdgimes progressistes qui y sont lnstaur6s. Le 
Gouvernement de la Rdpublique populaire de Bulgarie et le peuple bulgare 
tout entier declarent leur appui total aux propositions constructives de 
la RQpublique arabe unie pour le rbglement du conflit au Proche-Orient. 
La Republlque populaire de Bulgarie a dtd et sera un ami fidble des peuplas 
arabes dans leur juste lutte. Tout ccmme par le pas&, nous apporterons 
une aide morale et matdrielle totale aux peuples arabes dans la lutte 
pour la liquidation des sdquelles de l’agression. 

La crise au Proche-Orient peut et doit être rdsolue par des moyens 
pacifiques, sur la base de l’application intdgrale des reaolutions du 
Conseil de s6curit.d et à condition que l’agresseur se retire des territoires 
arabes occupds.” 


